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Résumé 

L’analyse de leadership africain et développement durable s’inscrit dans le cadre des études africaines en rapport 

à la problématique de la philosophie politique et le mangement politique. Cette étude se veut actuelle, importante 

et dynamique dans le cadre des études africaines et de son histoire. Ce qui est en jeu, c’est, à la fois, le statut et 

l’interprétation non seulement de la politique africaine mais surtout du leadership comme voie de sortie du sous-

développement. Cet article s’attache à montrer que la politique africaine doit repenser une nouvelle conception 

du leadership en vue de promouvoir une sorte d’anthropologie critique, c’est-à-dire celle qui assume la 

médiation épistémologique entre politique africaine et histoire, d’une part, puis entre leadership et ontologie du 

développement sous l’angle socio-économique, d’autre part. Dans son déploiement critique actuel, le leadership 

africain s’inscrit dans la nouvelle histoire, celle qui s’appuie sur la pluralité et la complexité de ses 

manifestations à travers les crises politiques, pour résorber la crise de la démocratie, la crise de l’éducation ou la 

crise des valeurs. D’où la synthèse critique entre leadership politique responsable et développement durable. 

L’analyse sociocritique et analytique du rapport entre leadership africain et dévelopement permet de montrer la 

nécessité du respect des valeurs démocratiques dans la consolidation du leadership africain comme gage de 

développement durable du continent.  

Mots-clés : démocratie, développement durable, leadership responsable, réforme institutionnelle. 

 

African leadership and sustainble development 

Summary 

The analysis of African leadership and sustainable development is part of African studies in relation to the 

problem of political philosophy and political management. This study is current, important and dynamic in the 

context of African studies and its history. What is at sake is at the same time, the status and interpretation not 

only of African politics but especially leadership as it exits route of the underdevelopment. This article focuses 

that African policy must rethink a new conception of leadership to promote a kind of critical anthropology the 

one that assumes epistemological mediation between African politics and history, on the one hand, then 

leadership and ontology of development from socio-economic perspective, on the other hand. In its current 

deployment, African leadership is part of the new history, the one based on the plurality and complexity of  its  

manifestations through  the political crises, to reduce the crisis of democracy, the crisis of education or the crisis 

of the values. Hence the critical synthesis between responsible political leadership and sustainable development. 

The analytical and socio-critical analysis of the relationship between African leadership and development 

highlights the necessity of respecting democratic values in strengthening African leadership as a guarantee for 

the sustainable development of the continent.   

mailto:yayaberte82@yahoo.fr
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Introduction  

Après les différentes formes humiliantes d’exploitations de l’Africain (traite négrière, travail 

forcé, colonisation), une lueur d’espoir des soleils des indépendances fend l’aurore de la 

liberté. « De la Négritude au socialisme africain, en passant par le Panafricanisme, les 

Africains aspiraient à leur liberté, à leur autonomie » (S. Diakité : 55). Quoiqu’il en soit 

« l’Afrique a acquis son indépendance tant demandée par ses fils, il y a belle lurette » (S. 

Diakité : 55).  Certains esprits avaient placé dans son avènement beaucoup d’espoir. Pour les 

Africains, cette transformation politique nouvelle serait une possibilité de prendre en main 

leur propre destinée en vue de combattre le sous-développement.  

Cependant, plus d’un demi-siècle après les premières heures d’indépendances, en jetant un 

regard synoptique sur la situation sociopolitique et économique de l’Afrique, le constat 

semble plus alarmiste. La transition est mal assurée dans tous les secteurs d’activités, 

notamment, dans le domaine politique et socio-économique. Précisément, les observateurs 

politiques pointent du doigt la mauvaise gestion des biens de l’État qui est une véritable 

source de dette intérieur et extérieur vertigineux ainsi qu’un accroissement des disparités 

sociopolitiques sans cesse galopantes. En conséquence, le quotidien des Africains est émaillé 

d’une paupérisation sans précédent en dépit de nombreuses richesses dont dispose le 

continent. Autrement dit, depuis l’ère des indépendances jusqu’à maintenant, le mal 

développement demeure une préoccupation majeure et mérite une attention particulière de la 

part de la part des penseurs africains.  

Par ailleurs, depuis l’indépendance jusqu’à aujourd’hui, la plupart des rapports relatifs au 

leadership, l’ensemble des données et les résultats des programmes de développement 

économique et social entrepris en Afrique sont loin de refléter les espoirs suscités.  

Sur le plan économique, les secteurs agricole et minier sont toujours extravertis et orientés 

davantage vers les intérêts du marché international au détriment des besoins des populations 

locales. Le capital, la technologie et l’équipement des nouveaux États sont entièrement ou 

presque d’origine étrangère. À cet effet, on pourrait affirmer que l’impact de la colonisation y 

est encore très vivace. Il domine toujours les structures économiques, sociales, politiques et 

culturelles de la région. Par conséquent, les politiques de développement industriel, calquées 

sur le modèle occidental, se heurtent à l’extrême fragmentation politique, géographique et 
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ethnique faisant du continent l’une des régions du monde la plus menacées par la pauvreté. (T. 

Ben Yacine, 1983 : 127). 

Sur le plan de l’innovation technologique et industrielle, le continent africain n’a pas 

beaucoup évolué, depuis l’indépendance. Les activités liées à l’extraction des matières 

premières minérales et la production semi-manufacturière de substitution aux importations 

restent encore limitées. L’ensemble des activités industrielles, en Afrique, est dominé par les 

experts et les capitaux étrangers. Elle se contente de fournir une main-d’œuvre généralement, 

peu efficace parce que sans qualification et mal rémunérée. En raison de l’extrême 

balkanisation politique du continent, du faible revenu des populations et du coût élevé des 

transports, le développement du marché intérieur reste très limité. De ce fait, l’initiative 

étrangère dans l’exportation des produits africains restera prépondérante jusqu’à ce que des 

changements structurels profonds interviennent dans la politique économique actuelle des 

États africains. 

Dans le futur immédiat, on peut envisager trois types d’évolution possibles pour le 

développement économique de l’Afrique. Primo, la situation économique actuelle peut fort 

bien se maintenir. Sans nul doute, cela signifie la stagnation, la famine et les conflits sociaux 

et politiques ne manqueront pas de susciter des interventions étrangères dans les affaires 

africaines. Secundo, les gouvernements africains peuvent chercher à accroître davantage 

l’impact de l’étranger sur leur développement. Cette politique est perceptible dans certains 

pays comme la Côte-d’Ivoire, le Kenya, le Gabon et ailleurs. Elle favorise, à la fois, une 

certaine croissance, une certaine industrie d’exportation et l’aide au développement. Cette 

politique signifie que naturellement les ressources africaines seront plus intensément 

exploitées dans le cadre de l’économie mondiale, à laquelle elles seront entièrement intégrées. 

Par ailleurs, la croissance obtenue peut fort bien ne profiter qu’à une minorité d’individus 

dans les sociétés africaines. Tertio, ces gouvernements peuvent opter pour une politique 

économique autocentrée, moins dépendante et qui accorde la priorité aux besoins internes sur 

la demande du marché mondial. Sans doute, la solution qui répond le mieux aux intérêts de 

l’Afrique. C’est la plus exigeante dans sa mise en application pratique. Elle requiert des 

réformes profondes dans les structures socio-économiques et politiques actuelles de l’Afrique. 

Elle exige une redéfinition des priorités, la mobilisation des ressources, l’organisation du 

commerce et un effort de décentralisation.  

Par-dessus toute autre considération, cette politique requiert une volonté politique de 

l’Afrique, exercée en faveur du développement régional, car la région, avec ses potentialités 
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et son marché, reste la seule chance d’un développement réel pour la majorité des États 

africains. En tournant le dos à cette perspective, beaucoup d’États africains en voie de 

développement passeront rapidement à la situation d’États en voie de disparition. Cette 

volonté politique doit s’exprimer à travers des institutions démocratiques, forgées avec la 

participation active et inclusive des populations considérées comme sujets et non comme 

objets du projet commun de société africaine. La réalisation de ce projet ne peut être effective 

qu’en proposant une méthode nouvelle de leadership politique pouvant conduire au 

développement responsable réel de l’Afrique à partir d’éléments tirés des réalités africaines et 

compatibles à celles du monde contemporain.  

Précisément, l’analyse de leadership africain et développement durable permet de montrer 

l’impact positif du leadership politique sur le développent durable. Notre tâche principale 

consistera à montrer que le leadership politique responsable contribue fortement à la 

recherche de la paix et de la stabilité politique qui constituent des conditions indispensables à 

la conquête du bien-être des citoyens et du développement participatif et inclusif dans la 

durée. Ainsi, est-il nécessaire d’inventer un leadership politique endogène face aux défis 

actuels de l’Afrique ?   En quoi le leadership responsable endogène peut-elle renforcer les des 

principes démocratiques ? N’est-ce pas par un management novateur le développement 

durable du continent serait une réalité ? 

En partant de l’hypothèse que si les nations africaines vivent actuellement la misère, c’est par 

la faute d’un mauvais management de la part de leurs différents leaders politiques témoigne 

du fait que pour parvenir à un développement responsable, il faut, au préalable, un leadership 

politique efficace. Cette hypothèse nous permet de vérifier notre thèse qui est : l’exercice d’un 

leadership politique responsable endogène conduit au développement compétitif et autocentré 

de l’Afrique dans le concert des nations. L’objectif visé est de montrer que le leadership 

adapté est un facteur d’indépendance réelle et du développement participatif. 

À l’aide des méthodes sociocritique et analytique, nous tenterons de répondre à ce problème 

en critiquant les attitudes anti-démocratiques de certains leaders africains avant d’indiquer que 

l’implication du leadership politique responsable dans la quête du bonheur et la liberté d’une 

nation. Pour une meilleure compréhension de l’impact du leadership politique sur le 

développement durable de l’Afrique, nous articulerons notre analyse autour de trois points, 

dont le premier est intitulé de la crise démocratique en Afrique permettra de démontrer que le 

parti unique est une entrave à l’émergence d’un État démocratique et de justifier que le non-

respect des principes démocratiques est à la base de la corruption et des abus. Le deuxième 
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point traitera de la question du leader politique africain et l’impératif démocratique. Ici, il 

s’agira, pour nous, de montrer que l’instauration d’un cadre légal des partis de l’opposition et 

la nécessité des réformes institutionnelles sont d’une utilité publique et contribuent au 

renforcement de la démocratie. Le troisième point intitulé du leadership responsable au 

développement durable de l’Afrique permettra d’identifier les qualités d’un bon leader 

politique avant de soutenir que le leadership responsable est le fondement du développement 

durable.   

1. De la crise démocratique en afrique 

Ce point permettra de démontrer que le parti unique est une entrave à l’émergence d’un État 

démocratique et de justifier que le non-respect des principes démocratiques est à la base des 

crises institutionnelles.  

1.1. Le parti unique, une défiance contre l’émergence d’un État démocratique 

Certains observateurs trouvent que l’échec des systèmes politiques du continent s’étale sur la 

période d’après les indépendances jusqu’à maintenant. Mais, en prélude, il faut noter que la 

grande majorité des pays africains étaient multipartites à la veille et au lendemain de leur 

regain d’indépendance. Toutefois, progressivement, le multipartisme a cédé la place aux 

régimes de parti unique ou aux juntes dirigeantes issues de coups d’État militaire. 

En réalité, par système de parti unique, on entend un système politique dans lequel seul un 

parti politique exerce les activités politiques dans un pays donné. Dans son ouvrage portant 

sur l’avènement des partis uniques, Ahmed Mahiou, note qu’en 1968, il existait une 

soixantaine de partis politiques dans les quinze pays d’Afrique subsaharienne anciennement 

colonisés par la France, mais que ce nombre avait baissé à vingt en 1984 (A. Mahiou, 1969 : 

17). Parmi les premiers pays africains à adopter le système de parti unique figurent  

le Ghana, la Côte d’Ivoire, la Guinée, le Mali et la République 

centrafricaine. Progressivement, le parti unique – avec parfois l’homme 

unique – s’est implanté, de facto ou de jure, dans les cinq coins du continent 

: en Afrique occidentale et centrale dans les pays sus-cités, au Gabon 

d’Oumar Bongo et ailleurs ; en Afrique australe au Malawi de Hastings 

Banda, dans la Zambie de Kenneth Kaunda et aux Seychelles de France-

Albert René ; en Afrique de l’Est dans la Tanzanie de Julius Nyerere et au 

Kenya; ainsi qu’en Afrique du Nord avec le tout puissant Front de libération 

nationale (FLN) d’Algérie, alors que le Maroc n’avait pas de système de 

partis (I. SOUARÉ, 2017 : 51). 

En moins de dix années d’indépendance, presque tous les partis politiques africains 

(francophones, lusophones, anglophones) étaient dirigés par des partis uniques et les 

populations dirigées par des régimes autocratiques. 
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Toujours selon Mahiou, l’avènement du parti unique était lié à un processus historique et 

politique qui était la situation sociopolitique particulière qui prévalait dans certains pays 

africains au lendemain des indépendances, en l’occurrence établir l’unité nationale. Personne 

ne jugeait sage d’aller contre l’indépendance acquise et les partis uniques étaient considérés 

comme un facteur de stabilité. Pour Sylla, « l’instauration des systèmes de parti unique en 

Afrique s’est faite selon des procédés politiques, juridiques ou institutionnels, mais aussi 

autoritaires et coercitifs » (L. Sylla, 77 : 15). 

Autoritaires et coercitifs parce que la période des régimes autocratiques est sans équivoque. 

Les élections qui permettent d’exercer la démocratie sont enveloppées par une opacité 

endogène, faisant d’elles un moyen de légitimation formelle d’un pouvoir conquis et conservé 

par la violence. Loin de confirmer l’adhésion populaire à l’égard du parti, les résultats sont la 

manifestation massive de l’action conjuguée de la propagande et de la fraude électorale 

associée aux pressions occultes du pouvoir (achat de conscience, promesse individuelle). 

Cette supercherie est utilisée comme une preuve pour démontrer à la face du monde, et plus 

particulièrement aux pays fournisseurs d’aide, l’excellence de leur politique et la cohésion de 

leurs peuples sous leur leadership. En théorie, il n’y a aucune contradiction entre ce système 

et l’exercice de la démocratie, mais en réalité il existe un véritable divorce entre le peuple et 

le parti. Une telle représentation du peuple est illégitime. Voilà pourquoi ces leaders sont 

qualifiés de ‘’faux Leaders’’ par Frantz FANON. Pour lui, il s’agit de profiteurs et de traitres, 

c’est-à-dire les leaders opportunistes et corrompus. À cet effet, Frantz Fanon suggère que les 

populations défavorisées se rassemblent et se lèvent pour réclamer justice:  

C’est dans cette masse, c’est dans ce peuple des bidonvilles, au sein du 

lumpenprolétariat que l’insurrection va trouver son fer de lance urbain. Le 

lumpenprolétariat, cette cohorte d’affamés détribalisés, décolonisés constitue 

l’une des forces la plus spontanément et la plus radicalement révolutionnaire 

du peuple colonisé (F. Fanon, 1991 : 180). 

Ainsi, Mbom Clément appelle à « l’extermination des profiteurs et des traites » (M. Clément, 

1985 : 115) qui font subir les affres de la démagogie aux démunis. Toutefois, il faut 

remarquer qu’à la faveur du pluralisme retrouvé, il y a bien eu de nouveaux travaux sur les 

partis politiques en Afrique. Malheureusement, les déficits n’ont toujours pas été comblés, 

notamment le processus de changement d’un régime politique à un autre. Et, cela est une 

cause de l’échec de la pratique de la démocratie car une transition non assurée est facteur 

d’absence de transformation radicale de la classe politique. 

À cela, il faut ajouter les systèmes à partis dominants qui sont parfois une forme de partis 

déguisés. Les partis dominants remportent les scrutins, mais parce que leurs résultats sont, le 
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plus souvent, influencés par les jeux du parti au pouvoir que Sartori qualifie de partis 

hégémoniques (G. Satori, 2011 : 289). Le parti hégémonique n’autorise pas de compétition 

pour le pouvoir, ni formelle ni de facto. Dans ce système, les partis qui ont le droit d’exister, 

le sont en tant que partis de seconde zone, parfois, sous licence et ne sont pas autorisés à 

entrer en compétition avec le parti hégémonique. L’alternance non seulement ne se produit 

pas dans les faits, mais ne peut pas se produire, dans la mesure où une rotation du pouvoir 

n’est même pas envisagée. Il s’ensuit que le parti hégémonique restera au pouvoir, qu’il soit 

apprécié ou non. 

1.2. Du non-respect des principes démocratiques aux crises institutionnelles 

Le non-respect des principes démocratiques se présente comme un point qui met en lumière 

les incohérences du système managérial africain dans son ensemble et les transgressions de 

certaines règles démocratiques. En vue d’accéder au pouvoir ou de le conserver, les partis 

politiques aussi bien de l’opposition que du pouvoir s’attachent aux ethnies, tributs ou 

régions. Cette pratique tire son origine du fait que les premiers partis politiques en Afrique 

postcoloniale étaient ethnocentriques ou régionalistes. Pourtant, ces considérations ethniques 

sont l’un des facteurs qui expliquent la faiblesse des partis politiques en Afrique.  

Pour Mozaffar et Scarritt, les clivages ethnorégionaux constituent une des principales 

caractéristiques des systèmes de partis en Afrique subsaharienne. Il s’agit donc plutôt de « la 

manipulation des groupes ethniques et régionaux » (I. Elbadawi et al, 2000 : 251) qui 

constituent une majorité dans la démographie du pays. Les pesanteurs résultant de cette 

situation peuvent avoir une grande influence comme facteurs de décision lors de la formation 

des gouvernements et des distributions de projets aux régions. Généralement, ces zones sont 

récompensées parce qu’elles constituent des bases électorales ou des fiefs électoraux. Ces 

raisons permettent de soutenir que les partis politiques tribaux, ethniques et régionalistes 

constituent un grand danger pour la promotion de la démocratie. 

Un autre point lié à la question des programmes politiques est celui de manque d’idéologie 

directrice des partis. Précisément, « il y a un manque de points de vue idéologiques alternatifs 

de la part des partis auxquels la population peut s’identifier en Afrique de l’Ouest, les partis 

étant essentiellement plus ou moins les mêmes » (Adamolekun et al, 1991, 78). Ce désordre 

idéologique favorise un paysage politique caractérisé par une pléthore anarchique de partis 

politiques. En fait, l’éclatement du paysage politique dans bon nombre de pays africains en 

une kyrielle de partis politiques, dont certains n’ont parfois qu’une existence nominale, est 

une stratégie des partis au pouvoir. Un tel système de partis favorise les partis au pouvoir car 
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il bouche toute perspective d’alternance démocratique. En effet, étant donné que la formation 

de coalitions électorales entre ces partis d’opposition est nécessaire pour effectuer l’alternance 

au pouvoir dans un système multipartite, l’extrême fragmentation de ces derniers devient une 

question de stratégie de manipulation. Certains partis sont créés par des hauts cadres du parti 

au pouvoir et d’autres sont intégralement financés par le parti au pouvoir. En introduisant les 

crises dans les partis historiques, le parti au pouvoir dope le clientélisme et propose aux 

dissidents des récompenses financières, l’intégration dans le gouvernement, la promotion dans 

les services et d’autres avantages liés à la corruption. Ces comportements anti-démocratiques 

sont à l’origine du mauvais leadership. 

Pour mieux démontrer les limites du leadership africain, Arthur Goldsmith étale les données 

de son étude sur la succession au pouvoir en Afrique. Selon lui, entre 1960 et 1999, le mode 

de succession au pouvoir en Afrique est essentiellement violent puisque sur 180 cas, 101 

successions l’ont été à la suite d’un putsch, une guerre ou une invasion, et 6 l’ont été à la suite 

d’un assassinat. Seuls 13 cas de succession l’ont été à la suite d’élections suivant des 

mécanismes pacifiques de prise du pouvoir. En l’absence de mécanismes de succession 

acceptés par tous les acteurs et du respect des règles du jeu politique, la violence reste bien 

souvent la seule manière de créer l’alternance. Porteuse de valeurs destructrices, le système 

monolithique ne peut qu’être provisoire, car la soif de justice, de liberté et de participation 

finit toujours par prendre le dessus sur la soumission à l’arbitraire. Le vent de démocratisation 

qui devait emporter les régimes autoritaires de l’Europe de l’Est devait embraser, également, 

les régimes autoritaires d’Afrique. D’où l’impératif démocratique en Afrique. 

2. Le leadership africain et l’impératif démocratique 

Ce point permettra de montrer que l’instauration du cadre légal des partis de l’opposition et la 

nécessité des réformes institutionnelles sont nécessaire au renforcement de la démocratie. 

2.1. De l’instauration d’un cadre légale des partis de l’opposition  

Selon Michel Offerlé, il n’y a pas de vraie définition pour le ‘’parti’’, mais des usages 

politiques et sociaux très divers qu’on applique à des groupes considérés comme des partis 

politiques. Ainsi, dans sa conception moderne,  

un parti politique est une organisation durable dont l’espérance de vie 

politique est supérieure à celle de ses dirigeants, bien établie aux échelles 

locale et nationale du pays dans lequel elle se trouve, avec une volonté de ses 

dirigeants de prendre et d’exercer le pouvoir – seuls ou avec d’autres partis –

, et qui a, enfin, le souci de rechercher un soutien populaire par la tenue 

d’élections ou de toute autre manière. (M. Offerlé, 2012 : 20). 
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Trempé dans la culture politique de l’Afrique, Souaré soutient qu’en plus de ces définitions 

générales, il sied d’offrir une définition des partis politiques qui, bien qu’universelle, cadre 

bien avec les partis politiques africains dans leur quête du pouvoir d’État. 

Les partis sont des instruments pour l’action humaine collective de l’élite 

politique, soit des politiciens tentant de contrôler un gouvernement soit des 

cadres gouvernementaux ou publics qui tentent de contrôler les masses. Dans 

les systèmes compétitifs, les partis sont organisés pour gagner les élections. 

Dans les régimes autoritaires, ils sont établis pour contrôler les 

comportements et actions des populations. Dans tous les cas, il faut une 

organisation structurelle, des moyens financiers, des cadres compétents, des 

militants et un règlement intérieur pour le fonctionnement du parti (M. 

Weiner, 1966 : 3). 

 Cette définition montre qu’il y a évidemment des variations entre les différentes définitions 

de partis politiques, tout comme il y a des points communs entre elles. Pour Souaré, certains 

partis politiques dans des pays africains avec leurs semblables dans des pays occidentaux ont 

les mêmes principaux critères. Ainsi, l’existence d’une pluralité de partis politiques est gage 

de démocratie si et seulement si les partis participent activement à la conquête du pouvoir 

d’État. Dès lors, quelle appréciation peut-on faire des partis d’opposition ? 

Composante essentielle de la démocratie, l’opposition présente un caractère d’utilité publique. 

Elle est investie d’une véritable mission de service public dans la mesure où, par son pouvoir 

de critique et de contre-proposition, elle modère les ardeurs de la majorité et offre aux 

citoyens une alternative à la politique définie et appliquée par la majorité parlementaire. 

L’opposition joue donc un rôle important dans un régime démocratique. En fait, l’opposition 

peut être envisagée comme un acteur (parti, leader) ou une fonction (de critique ou contre-

proposition). 

Le statut de l’opposition se décline sous deux options. La première option mesurée consiste à 

améliorer le cadre juridique existant pour l’opposition, afin de consigner son statut dans des 

textes épars. Or, une deuxième option s’inscrit dans une dynamique de rupture et d’innovation 

par rapport à ce qui a cours dans la quasi-totalité des vieilles démocraties. Elle consiste à 

instituer formellement un statut de l’opposition, c’est-à-dire à consigner dans un document 

l’ensemble des droits et obligations, prérogatives et sujétions permettant à l’opposition 

d’exister et d’assumer la mission qui est la sienne. Les principaux instruments juridiques qui 

permettent d’aménager implicitement le statut de l’opposition sont : la Constitution, le Code 

électoral, la loi sur les partis politiques, la loi sur les instances de régulation des médias 

garantissant l’accès équitable des partis aux médias publics, le règlement intérieur de 

l’Assemblée nationale. Les droits liés à son existence, à ses activités et à sa lutte pour la 
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conquête du pouvoir devront être sacrés, inaliénables et imprescriptibles. À cet égard, le 

constituant pourrait formellement constitutionnaliser l’opposition qui, inscrite formellement 

dans la charte fondamentale, en qualité de minorité parlementaire, pourrait voir ses droits 

solennellement consacrés et bénéficier d’une protection au même titre que les institutions de 

la République ou les droits fondamentaux de la personne humaine. Considérée comme un 

rouage essentiel de la démocratie pluraliste, son existence devrait être consacrée dans la 

Constitution. 

L’instauration d’un cadre légal de l’opposition est un facteur du pluralisme, elle peut amener à 

faire de nouveaux travaux sur les partis politiques en Afrique, à combler les déficits. Par 

ailleurs, la science politique africaniste dominée par l’étude de la démocratisation et par la 

transitologie, qui est devenue un sous-champ à part entière de la science politique, peut jouer 

un rôle important. En effet, la transitologie est l’étude du processus de changement d’un 

régime politique à un autre, notamment d’un régime autoritaire vers un régime démocratique. 

Cette étude peut contribuer à la promotion des textes relatifs à la protection des partis de 

l’opposition à travers les productions de littératures et des conférences. C’est ainsi que le 

multipartisme sera une réalité et la pratique de la démocratie une chance pour la population. 

2.2. De la nécessité des réformes institutionnelles 

L’analyse des institutions occupe aujourd’hui une place importante dans l’étude du 

développement. Définies, dans un sens large, comme l’ensemble des règles formelles ou 

informelles structurant et coordonnant les interactions politiques, économiques et sociales 

entre individus, elles conditionnent, en effet, le développement économique. De ce fait, la 

corrélation entre indicateurs nationaux de la qualité des institutions et niveaux de vie est forte. 

Il est alors tentant d’y voir une relation de causalité allant des institutions au développement. 

À cet effet, les réformes institutionnelles apparaissent comme des instruments majeurs du 

développement, notamment dans les pays les plus pauvres. 

Sur le plan juridique, l’institution renvoie à un ensemble des règles ; lesquelles sont régies 

pour le droit, établies en vue de la satisfaction d’intérêts collectifs. Sur le plan politique, elle 

serait vue comme l’ensemble des formes ou des structures politiques établies par la loi ou la 

coutume et relevant du droit public. Ainsi, les institutions apparaissent comme des règles, des 

normes sociales devant servir de comportements présociaux pour tous les citoyens. Dans cette 

optique, Dubet affirme que  

Les constitutions, le droit, les règles, les normes, les procédures sont le cœur 

des institutions. Par extension, les institutions sont définies comme 

l’ensemble des mécanismes de régulation des échanges qui ne peuvent se 
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passer de règles et de conventions. C’est ce que montrent quotidiennement 

les institutionnalistes et les néo-institutionnalistes. (F. DUBET, 2010 : 27).  

À travers les propos de Dubet, il apparait clairement qu’il ne peut avoir d’institutions sans 

règles et vice versa. Les deux sont, donc, des faces d’une même pièce.  

Toutefois, les institutions peuvent être envisagées selon deux approches : interne et externe. 

L’approche interne se concentre sur la fonction et la raison d’être des institutions alors que 

l’approche externe vise à évaluer l’impact des institutions sur les populations qui y sont 

soumises. Cette approche analyse, entre autres, « l’efficacité d’une institution et les effets 

collatéraux qu’elle peut induire » (R. Goodin, 1996 : 55). Sur le plan externe, Huntington 

suggère que « les institutions sont des modèles de comportements stables, valorisés et 

récurrents ». (S. Huntington, 1968 : 28). Ainsi, les institutions structurent la vie en société en 

définissant les balises de l’action, socialement, acceptable. Elles restreignent l’action du 

gouvernement et des autres acteurs politiques, les institutions ont l’avantage de réduire la 

possibilité de changements sociaux radicaux et de protéger la population de l’arbitraire des 

gouvernants. 

En démocratie, les institutions jouent le rôle de la séparation des pouvoirs. Le fractionnement 

des piliers de la démocratie met en place un système de poids et contrepoids afin d’éviter des 

dérives arbitraires de la part du gouvernement envers sa population ou de la majorité envers 

une minorité. Sous cet angle, les institutions contribuent à la démocratie. Dès lors, la 

démocratie s’exprime par le prisme de ses institutions. Les différentes valeurs qui y sont 

inhérentes comme l’égalité, la liberté et la justice, ont été institutionnalisées afin d’en assurer 

le respect. De ce fait, les institutions fournissent aux citoyens des repères leur permettant 

d’anticiper, dans une certaine mesure, les actions du gouvernement. Elles limitent la 

possibilité de changements sociaux radicaux et protègent la population de l’arbitraire.  

Quant à la réforme institutionnelle, elle renvoie au processus de révision et de restructuration 

des institutions de l’État afin qu’elles respectent les droits de l’homme, préservent l’État de 

droit et soient responsables devant le peuple. En intégrant une approche de justice 

transitionnelle, les efforts de réforme peuvent à la fois permettre de rendre des comptes et de 

réparer les abus, plus important encore, ils peuvent mettre hors d’état de nuire les structures et 

les idéologies qui ont permis aux abus de se produire. 

Malheureusement, depuis la période coloniale, les constitutions sont modifiées par certains 

hommes politiques africains pour le maintien aux commandes de l’État ou pour s’assurer un 

avantage indiscutable dans l’accession d’un parent, fils ou d’un protégé. Cette situation 
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affecte immanquablement l’idée d’alternance politique et la qualité des institutions sur le 

continent. « Lorsqu’on jette un regard sur les dernières modifications, (…) La clause 

limitative de mandat, les règles de succession, qu’on a pu considérer comme des acquis 

démocratiques, sont en sursis ». (K. DOSSO, 2012 : 62).  

Il faut rappeler qu’à partir de la fin des années 1980 et, précisément, après la chute du mur de 

Berlin, les États africains engagent, sous l'impulsion des bailleurs de fonds, une vaste série de 

réformes des politiques publiques, de décentralisation administrative et de réorganisations des 

administrations qui place les bureaucraties et les services publics en chantier permanent. Sous 

couvert de lutte contre la pauvreté et de bonne gouvernance, ces réformes visent à ancrer, 

institutionnellement, la réduction du champ d'intervention de l'État. Les institutions 

caractéristiques nées en Occident des luttes menées pour soumettre l'État moderne au contrôle 

de la société, sont exemplaires pour les démocraties du monde entier. Et cela est valable pour 

le continent africain.  Les institutions politiques démocratiques sont celles qui visent à investir 

les responsables publics d'un mandat populaire, à veiller à ce qu'ils ne cessent d'être 

comptables et réceptifs aux citoyens.  

Concernant les élections, l'électorat peut être contrarié dans son choix et son contrôle là où il 

n'y a pas de séparation nette entre le parti et le gouvernement, ou il n’y a pas d'organe 

indépendant tel qu'une commission électorale habilitée à veiller à des élections libres et 

régulières et à des résultats acceptés par tous les candidats. Il est également contrarié si le 

système électoral ne garantit pas une représentation parlementaire équitable aux différentes 

composantes de la société. Voilà pourquoi, une justice indépendante et protégée contre toute 

ingérence de l'exécutif ou des partis est à encourager fermement. Aucun gouvernement ne 

peut être effectivement comptable de ses actes si son activité n'est pas toute entière livrée à 

l'examen du public conformément au principe de la liberté d'information. Outre l'investiture 

par l'électorat et l'obligation de rendre constamment des comptes, tout gouvernement 

démocratique doit remplir une troisième condition : être à l'écoute de l'opinion publique. C’est 

par cette réforme institutionnelle que la démocratie sera restaurée en vue de créer un cadre 

propice au développement durable.  

3. Du leadership responsable au développement durable de l’Afrique 

Ce point permettra d’identifier, d’abord, les qualités d’un bon leader politique avant de 

démontrer l’implication du leadership responsable sur le développement durable.   
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3.1. Des qualités du leadership politique  

Le leadership désigne l’influence politique, psychologique, sociale d’un individu sur un autre. 

Cela implique que le leader a des compétences personnelles qui le distinguent des autres et 

cela prédispose d’autres personnes à le suivre. De la sorte, il désigne le chef, le porte-parole 

d’un parti, d’un mouvement politique. Être leader dans ces conditions requiert beaucoup de 

qualités. 

La première qualité d’un leader politique africain est de refonder l’État. En effet, la 

refondation de l’État africain s’impose pour rendre fiable, viable et sécurisant les entités 

territoriales actuelles pour mettre fin à l’héritage de la colonisation qui plonge le continent 

dans une situation ambivalente, à la fois réelle et fictive, formelle et informelle. Ainsi, on peut 

comprendre que la responsabilité des leaders africains est de rétablir les rapports entre États à 

partir de nouvelles négociations afin de mieux affronter les différents problèmes qui gênent la 

bonne maîtrise des conditions actuelles de développement telles que l’enclavement, le sous-

développement des infrastructures de base. L’idée sous-jacente est que les conséquences de la 

balkanisation du continent empêchent les États africains de contrôler les flux nécessaires à la 

maîtrise de leurs territoires afin de songer à des planifications objectives. Dans cet ordre 

d’idée, John Ogunsola Igué affirme que la refondation de l’État est l’un des axes du processus 

de développement des États africains auquel des leaders doivent faire face. Elle permettra de 

relever les nouveaux défis auxquels est confrontée l’Afrique (O. Igué, 2010 : 122). Selon 

l’auteur, les nouveaux défis du continent concernent la mondialisation, la lutte contre la 

pauvreté et les crises qui résultent de la gouvernance démocratique. Ces objectifs de 

développement sont, cependant, onéreux et nécessitent de nouvelles ressources qui ne peuvent 

provenir que de la création de nouvelles richesses. 

Ici, les richesses dont il s’agit ne sont pas seulement monétaires. Ce dont il est question, c’est 

de travailler à rendre l’Afrique prospère en agissant sur les principaux déterminants de cette 

richesse, allusion faite au renforcement des capacités productives, technologiques et 

d’innovation. Car, elles sont indispensables pour renverser les tendances actuelles de la 

création de richesses, trop centrées sur l’économie rentière à faible valeur ajoutée. Pour ce 

faire, il faudrait exploiter les instruments qui permettent d’intervenir efficacement, dans ces 

déterminants qui se résument en quelques points :  

La promotion du capital naturel, constitué des richesses de la nature ; le 

capital produit, constitué des machines et des infrastructures construites, de 

même que des terres et des espaces urbains aménagés pour l’habitat de 

l’homme ; le capital intangible, d’ordre immatériel. Composé d’une part du 

capital humain et de l’autre de la qualité des institutions, il est la partie la 
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plus importante de la richesse des nations. Bien que ce capital intangible ne 

soit capitalisé nulle part, il est constitué en partie du fruit de la formation, de 

l’éducation et du savoir-faire acquis par les populations de la nation. Il faut y 

ajouter la confiance qui règne entre les différentes composantes de la nation 

et leur capacité à travailler ensemble de façon coordonnée dans le but de 

s’enrichir ; une gouvernance qui stimule la productivité globale de 

l’économie ». (O. Igué, 2010 : 123). 

En tout état de cause, sans les différents éléments précités, il sera difficile de mettre en place 

une gestion participative efficace, efficiente et fonctionnelle. De même, sans disposer d’élites 

avant-gardistes, bien formées et prêtes à s’engager dans des réformes décisives qui auront des 

impacts positifs sur les institutions de l’État, rien ne sera possible, notamment la protection de 

la société civile.  

La société civile africaine est confrontée à de sérieuses difficultés, telles que son 

hétérogénéité et son rôle dans la société africaine. À présent, son rôle est loin d’être celui du 

développement, à l’exception de quelques initiatives émanant, pour la plupart, de la diaspora 

africaine. Au-delà de quelques actions de développement isolées, la société civile joue un rôle 

axé davantage sur la censure de l’État d’un côté et l’animation de mouvements sociaux de 

l’autre. Dans son rôle de censeur, elle fait des rappels et des mises en garde contre les entorses 

à la démocratie, aux droits humains et à l’environnement même si sa capacité de propositions 

alternatives reste faible. Par l’animation des mouvements sociaux, elle relaie sur le territoire 

national les discours des organisations extérieures qui financent ses différentes activités. À 

cause de son action critique des pouvoirs publics, l’État cherche désormais à contrôler les 

différentes associations qui la composent en mettant en place des stratégies de collaboration 

manipulatrice. Si celle-ci ne marche pas, il s’ensuit un antagonisme entre les deux acteurs qui 

hypothèquent sérieusement l’efficacité des actions de la société civile. 

La deuxième qualité de leader est relative à la mise en place des nouvelles conditions de paix. 

Les pays du sahel en proie à la montée du terrorisme et des militaires au pouvoir ne diront pas 

le contraire où le développement connait un arrêt au détriment des problèmes sécuritaires. 

Une étude menée par Holmes, Feulner et O’grady montre que l’indice de liberté reste faible 

en Afrique, car sur un effectif de 40 pays africains évalués, l’Île Maurice est le seul pays qui 

compte parmi les 20 premiers mondiaux en occupant la 18e place. Il est suivi du Botswana à 

la 36e place. Les derniers de cette liste mondiale sont tous africains.  

La troisième qualité est le capital social qui est celui des valeurs qui servent de fondement à la 

société : les valeurs, des attitudes par rapport au travail, aux institutions de l’État et à l’argent. 

De ces valeurs, les plus importantes pour l’Afrique sont celles des attitudes devant le travail et 
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le respect des institutions étatiques. Par contre, les valeurs de l’argent sont devenues les 

principales causes de détournement et de la mauvaise gouvernance. C’est pourquoi Mamadou 

Koulibaly ne manque pas d’interpeller les Africains quant aux classements internationaux sur 

les questions relatives au capital social. Les leaders africains doivent jouer un rôle essentiel 

dans ces différents aspects du capital social (K. Mamadou, 2008 : 18). C’est la raison pour 

laquelle ils doivent répondre à plusieurs exigences en matière de formations et de 

compétences, comme : 

 L’audace et la capacité d’anticipation par la maîtrise et le contrôle du 

changement ; la loyauté envers soi et envers le peuple ; le respect des 

principes de leadership comme le devoir, l’honneur, le combat pour la 

nation, la perspicacité, etc. ; l’instauration avec le reste du monde d’un 

système de partenariat plus équitable. (O. Igué, 2010 : 126) 

À la lumière de ce qui précède, on retiendra que le processus de développement des États 

africains passe par le développement inclusif, la gestion des ressources naturelles et la lutte 

contre des menaces qui compromettent la mise en œuvre des programmes de développement, 

tels que la sécurité, la création de nouvelles richesses mais aussi le développement du capital 

humain. Cela permettra de prendre part à la compétition mondiale permanente où seul le 

facteur de différenciation est le capital intangible ou immatériel dont la meilleure application 

pallie le manque de richesses naturelles.  

3.2. Du leadership responsable au développement durable  

Ces dernières décennies, la notion de développement durable fait partie intégrante des 

politiques de développement et des discours des dirigeants. Cette nouvelle politique a pour 

but de remettre en question les modèles classiques de développement qui perçoivent le 

progrès comme la domination humaine croissante sur la nature. Cette instrumentalisation de la 

nature au profit de l’être humain est préjudiciable à un développement harmonieux dans la 

durée. Pour cause, le développement durable se conçoit comme un mode de développement 

qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures. Por 

ce fait, il apparaît comme une tentative de créer un modèle de développement qui intègre, à la 

fois, l'économie, le progrès social et la protection de l’environnement. Cet objectif est né de 

l'idée que la qualité environnementale et le bien-être économique et social sont intimement 

liés. Alors, le développement durable est un modèle de développement à très long terme ou 

dans le meilleur des cas indéfiniment. (Y. Veyret, 205 : 315). Cela sous-entend qu’autant 

l’économie n’est pas seulement produire des richesses, autant l’écologie, de son côté, n’est 

pas uniquement protéger la nature. C’est leur conjugaison qui permet d'améliorer le sort de 
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l’humanité car les problèmes écologiques et économiques sont liés à de nombreux facteurs 

sociaux et politiques. 

Appliqué à l’Afrique, le concept de développement durable doit réorienter le développement 

vers un modèle plus englobant qui crée des liens entre l'économie, la société et 

l'environnement. Dès lors, il s’agit de relever les défis de la lutte contre la pauvreté, la 

mauvaise gouvernance, la corruption, l’absence de démocratie, l’analphabétisme, la crise 

économique, le détournement des deniers publics. La liste est loin d'être exhaustive. Pour y 

parvenir, il faut un leadership visionnaire, révolutionnaire et opérationnel. 

Sur le plan de la vision, il faut indiquer que dans notre société moderne, c’est la qualité de la 

vision qui fait le leader. À cet effet, Théodore Roosevelt, paraphrasant Lucis Annaeus Seneca 

dit Sénèque, a dit qu’il n’y a pas de vent contraire pour celui qui sait où il va. On note que ce 

propos n’exclut pas la difficulté ni les obstacles consubstantiels à tout projet, mais ; il 

minimise plutôt les effets dans la mesure où la connaissance du chemin favorise 

l’anticipation. Cette connaissance de la trajectoire permet d’en séquencer les étapes dans le 

sens de la marche à suivre. Elle a pour socle la vision. Dans cet ordre d’idée, Laurent Lapierre 

affirme que 

Le leadership, c’est la direction, c’est l’orientation donnée à une organisation 

qui provient de la vie intérieure du leader et de ses faons de diriger les 

personnes. Cette direction se manifeste surtout par sa vision personnelle, par 

ses faons d’être et d’agir, par ses convictions profondes, par son imagination 

et par son univers fantasmatique. (L. Lapierre, 1992 : 59). 

La vision dont il est question ici fait référence davantage dans un sens figuré. Elle constitue 

une perception du monde, de son environnement et de sa réalité, une nouvelle compréhension 

de ‘’ce voir’’ et une nouvelle façon de ‘’se voir’’, d’imaginer, de concevoir et de projeter. 

C’est dans cette aperception que l’on peut situer l’usage courant du terme visionnaire qui se 

dit d’une personne dotée d’une vision juste de l’avenir ou de certaines réalités. 

Parallèlement à la vision, il faut également indiquer qu’un bon leader doit être nécessairement 

un révolutionnaire. En effet, la vision d’un leader doit être si profonde pour qu’elle puisse 

transformer de façon irréversible son environnement. Ce changement doit être 

révolutionnaire, c’est-à-dire procéder d’une révolution dans son sens le plus noble d’une 

évolution entrainant un changement important dans l’ordre politique, économique, social et 

culturel d’une communauté, d’une société tout entière. Néanmoins, il faut préciser qu’il y a 

deux types de révolutions populaires : les violentes et les non-violentes. En réalité, dans la 

catégorisation retenue, les révolutions les plus systématiques et remarquées sont celles qui 
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sont consécutives à une action violente, entrainant des bouleversements d’un régime politique 

et d’un ordre économique, social et culturel. À cela, il faut ajouter les révolutions pacifiques, 

non violentes, prônées, défendues dans les progrès scientifiques, littéraires et autres. 

Aussi le leadership politique serait-elle liée à la servitude. Pour illustrer cette assertion, on 

pourrait se référer à la célèbre citation de Nkou Nkou Célestin qui dit que : « le bon leader 

choisit d’être celui qui sert. Pour y arriver, il apprend à connaitre et à comprendre les gens, 

leurs problèmes, leurs espoirs et leurs désespoirs ». (C. Nkou, 2012 : 19). Malheureusement, 

l’objectif n’est pas celui de servir mais d’asservir, non pas de dynamiser mais de paralyser. 

Aussi, le tribalisme, le népotisme, le favoritisme devenus le cache-sexe de l’incompétence et 

de l’incurie, sont-ils les ferments de cette bureaucratisation corrompue. Cette situation peut 

trouver d’autres ramifications dans l’absence de leadership politique. 

En réalité, le leadership nait de la soumission volontaire à un besoin moral de servir les autres, 

de servir sa communauté, sa société, son pays. Il n’y a pas de leadership possible sans esprit 

de service, car tout leader est un serviteur de ceux qu’il guide, qu’il conduit vers un but 

commun. Dans une perspective institutionnelle, le serviteur désigne celui qui a des devoirs, 

des obligations envers un souverain, un État, une collectivité ou des institutions. Mieux, le 

leader politique responsable doit être intégré dans ces valeurs et pratiques relatives aux 

politiques de développement durable, car par leur rôle transversal, elles participent à la 

réduction des inégalités, à la vivacité de la démocratie participative et à la préservation des 

générations futures. En cela, elles donnent véritablement corps à la démocratie sociale. 

 

Conclusion  

L’étude de leadership africain et développement durable a permis d’apostropher 

l’intelligentsia et les responsables africains sur leur gestion moins reluisante des politiques 

locales et engagements internationaux en vue de penser des perspectives visant à rectifier ces 

erreurs managériales. Pour y parvenir, un leadership endogène et prolifique est recommandé 

pour faire face aux différents défis africains. Cela, parce que le sombre tableau de l’échec des 

systèmes politiques africains génère un changement de paradigme par la projection de 

perspectives en faveur d’un leadership politique responsable susceptible de développer 

l’Afrique. L’interrogation sur le type management adéquat et durable pour les pays 

africains conduit à une prise de conscience aiguë des Africains pour l’émergence d’autres 

approches critiques et alternatives.  
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À l’aide des méthodes sociocritique et analytique, nous avons montré que la politique 

africaine doit repenser une nouvelle conception du leadership en vue de promouvoir une sorte 

d’anthropologie critique, c’est-à-dire celle qui assume la médiation épistémologique entre 

politique africaine et histoire, d’une part, puis entre leadership et ontologie du développement 

sous l’angle socio-économique, d’autre part. Pour ce faire, il faut désethnologiser le concept 

de politique africaine. Dans son déploiement critique actuel, le leadership africain s’inscrit 

dans la nouvelle histoire, celle qui s’appuie sur la pluralité et la complexité de ses 

manifestations à travers les crises politiques, la crise de la démocratie, la crise de l’éducation 

ou la crise des valeurs. D’où la problématique de synthèse critique ou d’équilibre entre 

leadership politique responsable et développement durable. Par conséquent, l’essentiel de 

cette analyse a consisté à esquisser des méthodes et des suggestions pour le développement 

politique, social et économique, gage de la libération et de la reconnaissance réelle de 

l’Afrique dans le concert des nations. L’application réelle d’un leadership responsable 

permettra de trouver naturellement des tentatives de réponses pour qu’elle puisse être une 

source de développement économique, industriel et socio-politique dans la durée.  

 

Références bibliographiques   

ADAMOLEKUN Ladipo, ERERO John and Basil Oshionebo, 1991, « Federal Character” and 

Management of the Federal Civil Service and the Military », Publius: The Journal of 

Federalism. p.75-88. 

BEN YACINE Touré, 1983, « Afrique : l’épreuve de l’indépendance », Genève, Graduate 

Institute Publications, p.126-146   

DIAKITÉ Samba, 2016, De la négritude au socialisme : Léopold Sédar Senghor et les enjeux 

de la renaissance africaine, Seguenay, Différance pérenne, 267 p.  

 DOSSO Karim, 2012 « Les pratiques constitutionnelles dans les pays d'Afrique noire 

francophone : cohérences et incohérences », Revue française de droit constitutionnel, p.57-85.  

 DUBET François, 2010. « Institution : du dispositif symbolique à la régulation politique », 

Idées économiques et sociales, p.25-34. 

ELBADAWI Ibrahim et SAMBANIS Nicholas, 2000. « Why Are There So Many Civil Wars 

in Africa? Understanding and Preventing Violent Conflict », Journal of African Economies, P. 

244-269. 



1306 

  

Akiri Mars 2025, Volume 3, Numéro 2, Tome 2 

FANON Frantz, 1991.  Les Damnés de la terre, Paris, réédition Gallimard, collection Folio, 

311 p.  

GOODIN Robert, 1996, Institutions and Their Design, the Theory of Institutional Design, 

Cambridge University Press, 304 p. 

HUNTINGTON Samuel, 1968. Political Order in Changing Societies, Yale University Press. 

488 p. 

IGUE Ogunsola, 2010, « Une nouvelle génération de leaders en Afrique : quels enjeux ? », 

Revue internationale de politique de développement. p.119-138. 

 LAPIERRE Laurent, « Le contrôle des affects et le leadership », Imaginaire et leadership, 

Montréal, Québec/Amérique presses HEC, 1992, p.506-777. 

MAHIOU Ahmed, « L’avènement du parti unique en Afrique noire: L’expérience des États 

d’expression française », Librairie générale de droits et de jurisprudence, 1969, 410 p. 

 MAMDOU Koulibaly, Leadership et développement africain : les défis, les modèles et les 

principes. Paris : L’Harmattan, 2008, P. 53.  

 MBOM Clément, 1985. Frantz Fanon, Aujourd’hui et demain. Réflexions sur le tiers monde, 

Paris, Editions Fernand Nathan, 324 p. 

NKOU Célestin, 2012. Le Leadership local au Cameroun, Paris, L'Harmattan, 2012. 100 p. 

OFFERLÉ Michel, 2012. Les partis politiques, Paris, Presse Universitaire de France, 127 p. 

SARTORI Giovanni, 2011. Partis et systèmes de parti. Un cadre d’analyse, traduction de 

Paul-Louis van Berg, Bruxelles, Éditions de l’Université de Bruxelles, 528 p. 

SOUARÉ Issiaka, 2018, Les partis politiques de l’opposition en Afrique, la quête du pouvoir, 

Montréal, Presses de l’Université de Montréal, 276 p. 

SYLLA Lancine, 1977, Tribalisme et parti unique en Afrique noire : esquisse d’une théorie 

intégrale de l’intégration sociale, Les Presses de Sciences Po, 391 p. 

 VEYRET Yvette, 2005, Le développement durable, Sedes, Paris, P. 432. 

WEINER Myron, 1969. Political parties and political development, Princeton University 

Press, 496 p. 


	Dispositif complet_Tome 2.pdf (p.1-15)
	page akiri_Tome 2.pdf (p.1)
	Dispositif protocolaire  et sommaire AKIRI_Mars 2025.pdf (p.2-15)

	AKIRI040M.pdf (p.16-34)

